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Pourquoi est-il important de bien concevoir son local de transformation ?
Incidences sur la qualité des produits fabriqués
Risques de contaminations croisées par défaut de flux :

• Flux d’air :
- Il y a risque de condensation ou de contamination de l’ambiance en mucor par exemple s’il n’y a pas ou peu d’entrées ou de
sorties d’air.
- Il faut choisir des entrées d’air à distance des zones de stockage de végétaux (fumier, foin...etc), poussières, mal
odorantes... etc

• Flux de produits :
Attention à l’organisation de la circulation des produits dans la fromagerie (ex : la salle de fabrication ne doit pas être le
“carrefour” de l’atelier).

• Flux de personnes :
Attention à l’ordre des opérations en cas de flore indésirable (ne pas s’occuper des fromages affinés pour revenir ensuite
manipuler les fromages frais).

• Circulation de l’eau :
Il faut veiller à ne pas avoir de rétentions d’eau, ce qui est le cas s’il y a des fausses pentes, des siphons inadaptés...

Evolution des fabrications : de nouvelles fabrications peuvent nécessiter plus de place, une réorganisation des pièces, plus de
matériel... dans un espace devenant trop restreint. Il faut donc prévoir ces évolutions dès la conception de l’atelier.

Incidences au niveau du personnel :
• Les équipements sont parfois :
- Gênants pour le passage de matériel roulant : rideaux à lames, siphons, portes, marches, passages ou couloirs étroits
- Dangereux : revêtements de sols glissants
- Fatigants : accès difficiles, matériel lourd à porter (bassines, bidons) ou encombrant (claies chargées...) ; local trop grand avec
des escaliers ; éclairage inadapté, nettoyage difficile des locaux et du matériel...
- Sources de torsions du bassin ou du dos : moulage, frottages, nettoyage du tank surélevé...
- Allongeant le temps de travail : obligation par exemple d’être à deux pour utiliser une certaine machine.

• L’ambiance de l’atelier peut être désagréable pour les personnes qui y travaillent. Les locaux sont parfois :
- Peu lumineux
- Bruyants
- Mal-odorants
- Humides.

Le programme “TRAVAIL 2005-2007” est réalisé avec le soutien financier du CASDAR, de l’ONILAIT,
de l’ANICAP, des Conseils Régionaux liés aux structures partenaires et du Féoga.

Sources : • P. Anglade. Centre Fromager de Carmejane - La fromagerie à la ferme, 1998.

• C. Guinamard, techniciens de Rhône-Alpes - Jeu de fiches sur le confort en fromagerie, 2005.
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Eléments à regarder en particulier au moment de la conception

Attention : cette partie ne remplace en rien un guide pour la conception des locaux !

A ne pas oublier ! : L’isolation est essentielle pour maîtriser la température et l’hygrométrie de chaque pièce de l’atelier, 
tout en réduisant les coûts énergétiques.

Points généraux :

Un plan d’atelier est nécessaire mais non suffisant !
Il faut penser à l’organisation du travail à l’intérieur de l’atelier pour pouvoir bien positionner les siphons, les prises électriques,
les points d’eau... N’hésitez pas à aller voir des ateliers existants !

Taille de l’atelier (en dehors de la laiterie) :

Les dimensions vont varier selon la technologie. Les valeurs proposées sont des recommandations mais peuvent être adaptées
selon les contraintes propres à l’exploitation. Certaines zones sont incompressibles : SAS, lavage. Ne pas oublier un local fermé,
propre et sec d’accès facile pour le stockage des emballages !
Il faut prévoir également des surfaces aménageables pour l’extension possible de la fromagerie.

Minimum requis en surface par technologie pour le lavage, le SAS, la salle de fabrication :

Technologie Surface minimum pour le lavage, SAS, salle de fabrication

Technologie lactique 30 m²

Pâtes pressées 20 m² (lavage possible dans la salle de fabrication)

Produits Laitiers Frais
25 m² pour un seul type de produit, ajouter 5 m² supplémentaire par produit
fabriqué en plus (pas besoin de laverie séparée pour les produits frais)

En technologie lactique  :

La taille va dépendre du litrage, du rendement, et la relation n’est pas linéaire. Le minimum requis pour l’ensemble : lavage, SAS,
salle de fabrication est de 30 m². Il faut ensuite prévoir de la surface pour le séchage, l’affinage, le conditionnement, le stockage
des emballages. Aujourd’hui, il est judicieux d’investir dans une chambre froide pour respecter la température réglementaire des
fromages frais et/ou répondre à d’éventuelles demandes des clients pour tous les fromages.

A titre indicatif, il faut donc prévoir pour l’ensemble de l’atelier :
35 000 l (chèvre, vache), 18 000l (brebis) : 50 m² minimum
80 000 l (chèvre, vache), 40 000 l (brebis) : 80 m² minimum

En pâtes pressées : 

Le minimum requis pour la salle de fabrication et le SAS est de 20 m².
Il faut compter 15 m² minimum pour la salle de fabrication (lavage possible dans la salle de fabrication) et 2 à 4 m² pour le SAS.
La taille de la salle de fabrication va dépendre de l’encombrement du matériel. La surface de la pièce d’affinage est fonction de
la taille des fromages, du temps d’affinage ou de la rotation de commercialisation, des supports, du volume... 

En produits laitiers frais : 

• La salle de fabrication doit être au minimum de 20 m² si on fait un seul type de produit.
Il faut ajouter 5 m² supplémentaire par produit fabriqué en plus. Il n’y a pas besoin de laverie séparée pour les produits frais (pas
de produits présents dans l’atelier au moment du lavage). 

• Il faut compter aussi 2 à 4 m² pour le SAS.

• Pour le stockage au froid, il faut prévoir une taille adaptée à la quantité et la variété de produits fabriqués (du réfrigérateur
ventilé de 500 l à la chambre froide adaptée au volume de lait transformé).

• Il faut prévoir un local pour le stockage des conditionnements (3 m² minimum pour les emballages : pots plastiques,
bouteilles...à adapter selon le volume de lait transformé).

• Au lieu d’une étuve pour fromages blancs et yaourts, on peut investir dans une chambre chaude de 1 m² minimum dont on
pourra adapter la température en fonction de la technologie : 20° C pour le fromage blanc, 43° C pour le yaourt. La chambre
chaude permet également de transformer de plus grands volumes pour le même prix qu’une étuve.
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Les accès à l’atelier :

Les accès de l’atelier doivent être :
- propres et faciles à entretenir 
- équipés de portes suffisamment larges pour permettre le passage du matériel (cf chapitre sur les portes)
- de plain-pied
- accessibles aux véhicules sous zones couvertes pour charger et décharger les produits
(fromages, emballages, ingrédients) sans se mouiller les jours de pluie !
- pratiques pour l’arrivée du lait (s’il n’y a pas de transfert direct dans l’atelier) 
Ils doivent être également accueillants notamment en cas de vente directe.

Agencement :

• Pour une meilleure maîtrise des flores de surface au niveau des fromages, éviter d’avoir
une ouverture directe du hâloir et/ou du séchoir sur l’espace moulage.

• Il faut penser à utiliser la gravité pour le transfert du lait et du lactosérum :
- installer quand c’est possible le tank en hauteur sur une plate-forme inox ou en dur carrelé pour soutirer le lait et faciliter le
nettoyage.
- pensez à l’écoulement du lactosérum par gravité ou si ce n’est pas possible, utilisez une pompe vide cave pour reprendre et
évacuer le sérum (matériel peu coûteux). Nettoyer très régulièrement le bac de réception du sérum dans lequel va immerger la
pompe ainsi que son environnement.

• La salle de lavage est à privilégier en position centrale. Les arrivées d’eau doivent être positionnées là où on en a besoin (ex :
près de la baratte en fabrication de beurre).

• La circulation doit être fluide et non pénible : l’objectif est d’avoir une circulation aisée des hommes, du matériel et des
fromages : 
- une place pour chaque chose pour éviter d’avoir du matériel au sol qui pourrait gêner les déplacements,
- éviter de multiplier les portes, les zones de virage,
- pour faciliter le nettoyage, éviter les pieds sous le matériel ou fixer le matériel au mur si ce n’est pas en
panneau modulaire,
- privilégier le matériel sur roulettes (mais attention à leur qualité et à leur résistance à la corrosion) et avoir
un sol lisse, ne pas avoir de changements de niveaux importants, prévoir des pentes douces pour permettre
cette utilisation, 
- les portes battantes avec hublot entre salles de moulage et de lavage en fromagerie constituent un plus.

• Prévoir des locaux et des matériels faciles à nettoyer :

- Sols facilement lavables : 
- Eviter les antidérapants et les carrelages “piscine” qui s’encrassent et sont difficiles à entretenir, à réserver aux zones où l’on
travaille à grande eau (salle de lavage, laiterie),
- Poser des carreaux de taille 20/20 maximum,
- Attention à la qualité des joints, d’autant plus quand on a des petits carreaux : faire des joints antiacide (demander à votre
fournisseur).

- Murs facilement lavables : 
- Panneaux sandwich (inconvénient : ne sont pas porteurs) ou murs avec faïence (joints anti-acide) ou peinture résine
- Raccords arrondis avec le sol facilitant le nettoyage,
- Prévoir des zones où il est possible de fixer des objets (étagères pour les petits matériels, barres d’égouttage des seaux,
crochets pour les bidons) sur des murs porteurs.

- Locaux faciles à nettoyer : 
- Eviter les va-et-vient entre la fromagerie et l’extérieur,
- Ranger le matériel,
- Ne pas avoir de canalisation apparente difficile à nettoyer,
- Volume et température d’eau chaude suffisante pour l’ensemble du nettoyage,
- Dimension et nombre de bacs de lavages suffisants (pas de bac trop profond, si possible avoir un
bac pour faire tremper le matériel),
- Eviter les pieds sur les matériels (quand c’est possible fixer les au mur ou prévoir des roulettes),
- Eviter les radiateurs, nids à poussière.

• Pour des questions de sécurité, les prises électriques doivent être placées à un mètre minimum de hauteur et doivent être
protégées.
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Une ambiance agréable, c’est mieux pour le moral et le confort du fromager ! :

• Un cadre agréable au niveau de la luminosité: Dans les salles principales d’activité, on essayera de favoriser un éclairage naturel
par la présence de fenêtres ou de baies vitrées de grande taille. Si vous n’avez pas possibilité d’utiliser la lumière naturelle,
privilégiez des éclairages recréant la lumière du jour. Attention dans tous les cas à la fatigue visuelle : veillez à bien choisir
l’emplacement et l’intensité des sources lumineuses : elles doivent donner directement sur les zones de travail.

• Attention aux bruits ! Ils peuvent être sources de stress et de fatigue supplémentaire. Veillez particulièrement à l’emplacement
du groupe de la machine à traire, des groupes froids, de la VMC. Evitez les phénomènes de résonance, privilégiez d’achat de
matériel silencieux, attention à la nature des matériaux (ex : les moules métalliques sont bruyants).

• Pas de mauvaises odeurs ! 
- Eviter la stagnation des effluents, des eaux résiduelles (problème de pente des sols ou de caniveaux)
- Attention aux siphons ! (nettoyage, positionnement, bon écoulement, entretien...)
- Choisir la qualité de l’air entrant dans les locaux.

• Gestion de l’humidité :
- Eviter les stagnations d’eau
- Séparer si possible la salle de lavage du reste de l’atelier
- Avoir un bon renouvellement de l’air
- Le chauffage au sol permet d’assécher rapidement le local (attention : réglable dans
chaque pièce de façon autonome) mais raisonner l’investissement en fonction des
contraintes climatiques locales.

Points spécifiques :

Portes :
• Eviter les pas de portes et les marches.

• Portes larges pour le passage du matériel : il convient de ne pas installer de portes inférieures à 90 cm de passage (le standard
est de 92 cm), ne serait-ce que pour le passage des matériels roulants, et de 1.2 mètres minimum pour du gros matériel à entrer
(tank, cuve..) ou en prévision de l’évolution de l’atelier.

• Portes “battantes ou coulissantes” à hublot : ces portes s’ouvrent dans les deux sens d’une simple poussée et reviennent à leur
place grâce à un système de ressorts. Il faut les choisir avec la base renforcée, en général en inox. Le principal inconvénient est la
mauvaise étanchéité aux courants d’air et à l’humidité des pièces voisines. Les portes équipées d’un joint en caoutchouc sur la
partie verticale réduisent ce défaut. L’état du joint est à surveiller et à remplacer si nécessaire. Ce type de portes est à proscrire
pour les pièces nécessitant une ambiance particulière telles que le haloir, le séchoir, chambre froide et ne pas les utiliser pour un
accès vers l’extérieur.

• Revêtement facile à laver.

• Les bavettes ne sont pas forcément recommandées car elles sont difficiles à nettoyer.

• Pas de portes inutiles !

• Sens d’ouverture : pour les pièces d’affinage ou de séchage, il faut que les portes s’ouvrent vers l’extérieur.

Les siphons :
• Les siphons de sol, utilisés pour l’évacuation des eaux usées évitent les remontées d’odeurs. Ils se présentent sous la forme
d’une goulotte circulaire avec un couvercle venant coiffer le tout. Certains modèles sont composés d’un panier qui récolte les gros
morceaux et que l’on peut vider dans une poubelle : on a ainsi des eaux usées moins chargées en grosses particules. Le couvercle
(grille) doit être démonté régulièrement pour être nettoyé. Le siphon doit toujours être plein d’eau pour être efficace.

• Les siphons sont soit en PVC ou en inox. L’inox est plus résistant mais plus cher...

• Les goulottes en béton s’usent par l’acidité et les goulottes en PVC sont cassables.

• Attention à la taille des siphons ! S’ils sont trop petits, l’évacuation des eaux est trop lente entraînant des flaques d’eau
ponctuelles... La taille minimale est de 20 × 20 cm, l’idéal étant 25 × 25 ou 30 × 30 avec une évacuation en sortie de section de 80
ou 100 mm. Le choix se fera en fonction de la pièce et de la quantité d’eau pouvant s’y trouver au même moment.

• L’emplacement : le siphon doit être très accessible mais non gênant. Ainsi, il ne doit pas se trouver dans les passages. Le plus
pratique et le plus hygiénique reste l’emplacement central où les eaux sont évacuées très rapidement. Attention : avoir une pente
de 2 % en direction du siphon.
Il est possible d’excentrer les siphons mais il faut qu’il soit facile d’accès.

• Très souvent, un seul siphon par pièce suffit. Au delà de 20 m², deux siphons sont conseillés.

• Les caniveaux doivent être munis d’un siphon pour éviter les remontées d’odeurs et être facilement démontables pour le lavage.

• Il ne faut pas prévoir de siphons dans le séchoir, le haloir et la chambre froide.


